
Règlement FCIA 2025  

 
L’édition "France Corporate Innovation Awards 2025" de l’IMA récompensera 
les réussites dans :  
  

▪ Des transformations technologiques et numériques de rupture  

▪ De la conduite du changement dans un contexte hautement évolutif  

▪ De l’innovation au service du Business   
(rapprochement des innovations technologiques et numériques avec les problématiques métiers, 

déploiement et industrialisation de technologies/projets innovants au service des métiers)  

▪ Des innovations positives (pour l’environnement et la société)   
Modalités de participation  

Merci de retourner le présent dossier complété par email à l’adresse : awards@ima-dt.org  
avant le lundi 11 novembre 2024, 10h.  
 

 

Les critères d’évaluation  

  
▪ L’enjeu, la dimension, la maturité du projet / des réalisations  

▪ Les impacts / résultats sur les métiers, et sur la performance financière et la compétitivité de 
l'organisation  

▪ Le degré d’innovation (approches, méthodes, technologies, adhésion…) du projet  

▪ L’éthique, l’impact positif sur l’environnement et la société, et la diversité des équipes  
 

Spécifique PRIX « Stratégie d’Innovation » :  

Gouvernance, Culture, Recrutement, Organisation, Process - Projet permettant l'essor des innovations 
dans l'entreprise - 3 nominés officiels 
 

Spécifique PRIX « Intelligence Collective » :  

Partenariats, Groupements, Consortiums - Projet collaboratif entre entreprises pour développer des 

innovations - 3 nominés officiels 
 

Spécifique PRIX « Coup de Pouce » :  

Projet immature au stade de POC, ou encore en phase d'incubation - 3 nominés officiels 
 

Spécifique PRIX « Coup de Coeur du Jury » :  

Projet ayant particulièrement plu au jury 
 

Spécifique PRIX « L’Etincelle D’Or /d’Argent / de Bronze - Start-up » :  

Validation obligatoire d'un adhérent lors du processus d'évaluation.  
 

Le Prix Coup de Cœur du Jury est issu des nominés (hors candidatures Start-up) et ne se cumule pas 
avec un autre prix (Spark ou L'Etincelle).  

mailto:awards@ima-dt.org


 
Règles de nomination 
Plusieurs projets de la même organisation ne peuvent être nominés dans la même catégorie 

 
 

Processus de sélection des lauréats  

1. LUNDI 17 JUIN 2024 : Ouverture Officielle des Candidatures  
2. LUNDI 11 NOVEMBRE 2024 – 10H : Fermeture Officielle des Candidatures  

3. VENDREDI 22 NOVEMBRE 2024 : 30 nominés officiels seront sélectionnés pour chacune des 9 
catégories, sur Dossier de Candidature, par un Comité de Sélection composé de membres du Conseil 

d’Administration et de l’Advisory Board de l’IMA  

4. JEUDI 5 et 12 DECEMBRE 2024 : Les 30 nominés présenteront leur projet en détail lors de 2 
sessions, devant un Jury d’Honneur présidé par l’IMA et composé de grands dirigeants 

technologiques  
5. JEUDI 23 JANVIER 2025 : Cérémonie de Remise des Trophées et Soirée de Gala, au Pré 

Catelan à Paris, en présence des nominés et de la communauté des grands décideurs technologiques 
et innovation  

  

Remise des Trophées  

Les France Corporate Innovation Awards 2025 seront décernés lors d’une grande soirée 
de gala organisée le jeudi 23 janvier 2025 en présence des nominés et de la 

communauté des décideurs technologiques et innovation.  
 

  

Confidentialité : L’IMA assure la plus stricte confidentialité dans le traitement des dossiers de candidature et 
s’engage ainsi que le Jury, à garantir une entière discrétion sur le contenu des dossiers soumis. Les candidats et 
les lauréats acceptent de participer aux actions de communication (photos, témoignages…) en vue de favoriser 
la promotion de l’événement.  
  

 


